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AVANT PROPOS 

Depuis maintenant neuf années, ƭΩObservatoire des violences en milieu de santé 
(ONVS) propose un bilan des incidents de violence déclarés par les établissements de santé.  

 
[ΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ мм ƧǳƛƭƭŜǘ 

2005. Elle définit les missions qui sont, notamment, de collecter les faits de violences et de 
coordonneǊ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
des établissements concernés. Elle développe la circulaire du 15 décembre 2000 qui définit 
ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƘƾǇƛǘŀǳȄΦ 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƭŀǘŜ-forme de déclaration en janvier 2012 a étendu cette 
possibilité de signalement au secteur médico-social.  

 
Une procédure de recueil permet, pŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ application unique, de recenser 

les atteintes et de centraliser les évènements de violence. La consultation peut ensuite 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Ł ǘǊƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄ όƭƻŎŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ 
régionaƭŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩhb±{ύ  

 
Les éléments statistiques présentés dans ce rapport sont donc issus des 

signalements des établissements eux-mêmes sur la base du volontariat. Ils ne prétendent 
Ǉŀǎ Ł ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ, mais représentent un reflet, un instantané de la violence présente au 
quotidien dans les services. 

 
Des données brutes auraient peu de signification en elles-mêmesΣ ǘƻǳǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 

ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ Ŝƴ ŦŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ Ŝƴ ǘƛǊŜǊ ǎǳǊ ƭŀ 
réalité et les contours du phénomène observé. [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ 
une contribution à la connaissance de ces incidents, leur fréquence, le profil des auteurs et 
des victimes, ainsi que les suites et les conséquences des actes subis. Ils permettent 
ŘΩéclairer les décideurs publics sur la réalité des ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇǳƛǎǎŜ ǊŜǇƻǎŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǘŀȅŜǊ Ŝǘ ŘŜ 
ǾŀƭƛŘŜǊ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ōƛŜƴ ŀǳ Ŧƛƴŀƭ ŘŜ fonder une politique publique de 
ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ 

 
Mais ces statistiques ont également pour mission de fournir des éléments 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ professionnels et aux médias. Au-delà des a priori et des préjugés, il est 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǘŀōƛƭƛǎŞǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜΣ ƭΩhb±{ ǊŞŀƭƛǎŜ 
depuis sa création des efforts importants afin de mobiliser les différents acteurs. Au regard 
de la politique incitative mise en place par le ministère des Affaires sociales et de la Santé il 
ǎŜǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ǾƻǳƭƻƛǊ ŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŎŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ 
évolution (positive ou négative). 

 
[ΩƘƾǇƛǘŀƭ Ŝǎǘ ǇŀǊ ƴŀǘǳǊŜ ǳƴ ƭƛŜǳ ƘƻǊǎ Řǳ ŎƻƳƳǳƴ ƻǴ ƭŀ ǎƻǳŦŦǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀƴƎƻƛǎǎŜ ƻnt 

ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΦ hƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ violences, mais que leur 
origine ou leur forme a changé. Ce qui augmente cependant ŎΩŜǎǘ ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ 
ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊŜǎǎŜƴǘƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ [ŀ ǘƻƭŞǊŀƴŎŜ ŦŀŎŜ Ł des violences dont les 
causes sont parfois mal identifiées ou à des violences gratuites est devenue très faible. 
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{ƛ ƭΩƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ŎŀǳǘƛƻƴƴŜǊ ŎŜǘǘŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ǘƻǳǘ ŦŀƛǊŜ ǇƻǳǊ 
dénoncer et combattre, elle doit néanmoins nous pousser à nous interroger sur sa 
signification et ƭΩƛƳŀƎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴƻǳǎ ǊŜƴǾƻƛŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǎƻŎƛŞǘŞΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 
ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ƴƻǳǎ ŦŀƛǊŜ ƻǳōƭƛŜǊ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǘŞ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŦŀŎǘŜǳǊǎ 
ƛƴǘŜǊŀƎƛǎǎŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ Ǉǳ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Ře manifestations de violences 
plus ou moins graduées. 

 
[Ωhb±{ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ Ře violences quelle que 

soit leur gravité. Au-delà des signalements effectués par les établissements, la connaissance 
du phénomène des violences commence par la décision de chacun (souvent un soignant) de 
prendre un peu de temps pour déclarer un événement violent. [Ωhb±{ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎŜǳƭŜ 
ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛon des atteintes aux 
personnes et aux biens permet la mise en évidence objective de phénomènes liés à la 
violence. 

 
Enfin, au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩhb±{Σ ƴƻǳǎ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜƻƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

établissements sanitaires et médico-sociaux à prendre contact avec nous dans le cadre du 
développement de leur politique de prévention des atteintes aux personnes et aux biens. 
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I. PRÉSENTATION DES DONNÉES 2013 

En 2013Σ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŀ ŞǘŞ ǊŜƴŘǳ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜ ŘŜ 
12 432 signalemenǘǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ōƛŜƴǎ, effectués par 353 
établissements sanitaires et médico-sociaux. En 2012, 352 établissements signalaient 11 021 
faits. мн ҈ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƻƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ ŀǾŜŎ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Ŝƴ нлмоΦ 

I.1 Les régions déclarantes 

 
Ce taōƭŜŀǳ ƴΩƛƭƭǳǎǘǊŜ Ǉŀǎ ƭŀ ŘŀƴƎŜǊƻǎƛǘŞ ŘŜǎ régions, mais le nombre de signalements 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǇƻǊǘŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩhb±{Φ 

Tableau 1. Présentation des déclarations 2013 par région 

Régions ARS 
Nombre 

ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
déclarants 2012 

Nombre 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
déclarants 2013 

Nombre total de 
signalements 

Alsace 15 14 609 

Aquitaine 15 14 349 

Auvergne 7 5 79 

Basse-Normandie 22 23 808 

Bourgogne 7 7 531 

Bretagne 20 21 497 

Centre 11 12 358 

Champagne-Ardenne 12 12 321 

Corse 1 1 38 

Franche-Comté 7 5 300 

Haute-Normandie 6 7 140 

Ile-de-France 53 55 3 845 

Languedoc-Roussillon 23 20 971 

Limousin 5 4 165 

Lorraine 21 23 405 

Midi-Pyrénées 16 16 398 

Nord-Pas-de-Calais 19 17 654 

Pays de la Loire 14 15 676 

Picardie 17 13 231 

Poitou-Charentes 12 10 158 

Provence-Alpes-Côte ŘΩ!zur 26 38 547 

Rhône-Alpes 19 17 331 

Martinique 1 0 0 

Guyane 1 1 14 

Guadeloupe 2 2 3 

Océan Indien 0 1 4 

Totaux 352 353 12 432 

 

Cette analyse permet une approche ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ locale de ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ł 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ǉƭǳǎ 
ŦƛƴŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǉǳƛ ƭΩƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘions. 
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La région Ile de France représente 31% des déclarations avec 3 998 signalements en 
2013 soit 55 établissements déclarants. Signalons que ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ƘƾǇƛǘŀǳȄ ŘŜ 
Paris (AP-HP) a mis en place une politique de déclarations exhaustives des atteintes aux 
personnes et aux biens. Depuis 2012, ƭΩAP-HP qui représente 35 établissements franciliens 
(ainsi que 2 établissements hors Ile-de-CǊŀƴŎŜύ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŀōŀƴŘƻƴƴŜǊ ǎƻƴ ƻǳǘƛƭ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ 
ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩhb±{. 
 
 Graphique 1. Données 2013 en Ile-de-France 
 

 

 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΣ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ŝǎǘ ǾŀǊƛŀōƭŜ ǎŀƴǎ ǉǳŜ 

ƭΩƻƴ ǇǳƛǎǎŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ŝƴ ǘƛǊŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΦ 5Ωǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ, les 
politiques en la matière diffèrent. Pour certains, ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ 
ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ Ǿa de 
ǇŀƛǊ ŀǾŜŎ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜ-ŦƻǊƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŜs actions se concentrent 
au niveau local. 

 
Il est également possible que certaines régions moins confrontées à ces 

phénomènes se sentent moins concernées par cette problématique. Il faut cependant 
ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ 
ŎƘƻǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎŜǊŜƛƴŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŘΩŀǘǘŜƴŘǊŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƴǳŜ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ŀƭƻǊǎ 
ƻōƭƛƎŞ ŘΩŀƎƛǊ Řŀƴǎ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 

 
[ΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ 

de gestion des évènements de violence doit permettre, en relayant la politique nationale et 
en associant les établissements, de créer une réelle dynamique en la matière. 
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I.2 [Ŝǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŞŎƭŀǊŀƴǘǎ  

Graphique 2.  ҈ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀȅŀƴǘ Ŝǳ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜΣ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

 

Les établissements de santé privés (à but lucratif ou non) ont participé à hauteur de 
9,1% (soit 82 établissements) et ont  procédé à 722 signalements en 2013. 

 
Tableau 2Φ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŞǘŀōƭissement  

Déclarations 2013 
Nb 

établis-
sements 

Nb 
déclarants 

% 
déclarants 

hôpitaux publics (y 

compris Hôpitaux 
d'instruction des 

armées) 

946 271 28,6% 

établissements de 
santé privés 

d'intérêt collectif 
709 41 5,8% 

établissements de 
santé privés à but 

lucratif 
1 258 41 3,3% 

Total 2 913 353 12,1% 

 

 

 

En 2013,  environ 12% des établissements sanitaires (publics et privés) ont signalé 
des actes de violence sur la plate-ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩhb±{Φ 

Dans le secteur médico-social, la connaissance du dispositif est encore très limitée 
et seuls 2 établissements ont déclaré des évènements de violence en 2013 (2 signalements). 
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*Les " hôpitaux publics" regroupent les centres 
hospitaliers  généraux (CH/CHR/CHU/CHRU), les 
centres hospitaliers spécialisés en psychiatrie et 
les hôpitaux locaux. 

*Les  établissements de santé privés d'intérêt 
collectif (ESPIC) regroupent  les établissements 
privés à but non lucratif, les centres de lutte 
contre le cancer et les établissements privés 
participant au service public hospitalier (PSPH). 

*Les  établissements de santé privés à but lucratif 
regroupent ce que l'on appelle communément les 
"cliniques". 

*Les  établissements médico-sociaux regroupent 
les établissements sociaux et médico-sociaux 
publics et privés. 
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Tableau 3. tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ǇǳōƭƛŎ 

Type d'établissements 
Nb 

déclarants Nb total % déclarants % des signalements 

C.H.R 15 32 47% 39% 

Centre Hospitalier 159 531 30% 35% 

Etablissement Public de Santé 
Mentale 47 88 53% 19% 

Ex Hôpital local 12 274 4% 1% 

Hôpitaux d'instruction des 
armées 2 9 22% 0,1% 

    
94% 

 

[ŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ǊŜǎǘŜ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŀǾŜŎ Ǉlus de 25 
% de ces établissements ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜ-forme. Ils ont ainsi été à 
ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ře 11 709 signalements soit 94҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

En 2013, 47% des centres hospitaliers régionaux et 30% des centres hospitaliers ont 
fait remonter 9 260 ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜΦ Lƭ Ŝƴ ŀ ŞǘŞ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ 53% des 
établissements publics de santé mentale (2 314 signalements). 

I.3 Les faits signalés en 2013 

Les évènements signalés sont classés en deux catégories : les atteintes aux 
personnes et les atteintes aux biens. PƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜs, une échelle de gravité a été 
instaurée, calquée sur la classification du Code pénal en crime, délit, contravention, en 
fonction de la réponse pénale apportée (tableaux 6 et 7). 

En 2013, 9 190 atteintes aux personnes et 3 662 atteintes aux biens étaient 
signalées. Ainsi, 42л ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŀƛŜƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŎǳƳǳƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ; 
essentiellement des violences accompagnées de dégradations. 

Graphique 3. Répartition des signalements de violences  

 

Dans la logique du système déclaratif mis en place lors de la création de cet 
observatoire, les établissements font remonter majoritairement des atteintes aux personnes 
όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭΩ!t-HP pour les raisons mentionnées supra). En effet, ce type 
ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻns évidentes est celui qui est le plus mal ressenti par le personnel et 
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pour lequel il est souvent le moins bien préparé. Par ce biais, les victimes désirent également 
alerter sur leurs conditions de travail et la dégradation des relations patients/soignants. 
 

Des évènements signalés en 2013, on constate que tous les services sont exposés1 à 
des phénomènes de violence, cependant certains lieux et certaines activités sont plus 
concernés. 

Graphique 4. Répartition des évènements par lieu ou par service 

 

Toutes atteintes confondues, les services les plus impactés ont été la psychiatrie 
avec le quart des incidents déclarés, les urgences, la médecine et la gériatrie. 

 
Graphique 5 : Evolution de la part des signalements sur 4 ans pour les services les plus concernés 

 

 
                                                           
1
 Selon le panorama des établissements de santé Edition 2012 (Direction de la recherche, des études, de 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎύΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмл ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ нрΣф 
millions de séjours répartis en 12,1 millƛƻƴǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘ Ŝǘ моΣу Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǾŜƴǳŜǎ Ŝƴ 
hospitalisation partielle ou de moins de un jour. 
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Sur les quatre dernières années, on peut observer une évolution assez significative 
concernant ces services. La part de la psychiatrie et de la médecine tend à se stabiliser après 
une période de baisse. Les violences recensées en gériatrie se stabilisent après une période 
de hausse. Quant à la proportion du nombre de signalements émanant des services 
ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ŜƭƭŜ ǊŜǎǘŜ globalement stable.  Il semble toutefois que ces évolutions soient plus liées 
à la variation des établissements déclarants ǉǳΩŁ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
exposés à la violence. 

Tableau 4. Répartition des ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩatteinte par type de structure 

Type de lieu ou de service 
 

Nombre de 
faits 

signalés 
12 432 

Part des 
déclarations 

Atteintes 
Aux  personnes 
69 % 

Atteintes 
aux biens 

31 % 

Psychiatrie  3012 24,22% 21,90% 2,32% 

Urgences 1762 14,17% 12,03% 2,14% 

Médecine 1168 9,40% 5,96% 3,44% 

USLD/EHPAD 1119 9% 7,97% 1,03% 

Unité de soins 729 5,86% 4,38% 1,48% 

Soins de suite et de réadaptation 704 5,66% 4,46% 1,2% 

Chirurgie 568 4,57% 2,34% 2,23% 

Extérieur ets. (s-sol, jardin, parking) 467 3,76% 0,76% 3% 

Maternité, gynécologie, obstétrique   326 2,62% 1,34% 1,28% 

Pédiatrie, néonatologie 259 2,08% 1,42% 0,66% 

Bureaux du personnel/ Vestiaires 190 1,53% 0,15% 1,38% 

Accueil, standard 188 1,51% 1,19% 0,32% 

Rééducation 138 1,11% 0,76% 0,35% 

UHCD/UHTCD 122 0,98% 0,62% 0,36% 

Réanimation 120 0,97% 0,62% 0,61% 

Radiologie 89 0,72% 0,47% 0,25% 

Addictologie/ alcoologie 70 0,56% 0,41% 0,15% 

Laboratoire 58 0,47% 0 ,08% 0,39% 

Services techniques, sécurité 51 0,41% 0,17% 0,24% 

Domicile du patient 51 0,41% 0,40% 0,01% 

Unité sanitaire pour patients 
détenus  (en centre de détention ou 
en ets. de santé-UCSA/UHSIΧ) 48 

0,39% 

0,35% 0,04% 

Pharmacie 30 0,24% 0,09% 0,15% 

Autres-Non précisé 1163 9,35%   

 
Au sein des établissements, les différents services ne sont pas touchés de la même 

manière par les atteintes aux personnes ou aux biens. Certains services en raison de leur 
ǇŀǘƛŜƴǘŝƭŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ŦŀƛǘŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ όǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ 
Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎƻƛƎƴŀƴǘ ƻǳ ŜƴǘǊŜ ǇŀǘƛŜƴǘǎύ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜΣ ƭŜǎ ǳǊƎŜƴŎŜǎΣ ƭŀ 
gériatrie, la médecine, les unités de soins, les services de soins de suite et de réadaptation, 
les services de soins aux patients détenus, les soins au domicile du patient. ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭƛŜǳȄ ǎŜǊƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǘƻǳŎƘŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŞƭƛƴǉǳŀƴŎŜ ŘΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ 
(bureaux et  vestiaires, parking, laboratoire, pharmacie). Enfin, les signalements provenant 
de services de chirurgie, maternité, gynécologie concernent dans une proportion égale des 
atteintes aux personnes et des atteintes aux biens. {ƛƎƴŀƭƻƴǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ 
ƭŜǎ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊōŀƭŜǎΣ ǎǳǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ 
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niveau de la ŎŀƛǎǎŜκŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ŎŜ 
secteur. Toutefois, elles apparaissent fréquentes dans de nombreux établissements. 
 
Graphique 6. Proportion des ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩatteintes aux personnes par structure  

 

Le domicile du patient Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭΩambulatoire, les services de psychiatrie et 
de gériatrie recensent quasi exclusivement des atteintes à la personne (verbales ou 
ǇƘȅǎƛǉǳŜǎύΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŀǳȄ ōƛŜƴǎ ǎΩȅ ǊŞǾŞƭŀƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ƳŀǊƎƛƴŀƭŜΦ 
 

Graphique 7. Proportion des ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩatteintes aux biens par structure  
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I.4 Les atteintes aux personnes 

En 2013, 9 190 ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩhb±{Φ 

DǊŀǇƘƛǉǳŜ уΦ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ƎǊŀǾƛǘŞ 

 

Pour 63 ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ п ŘŜ ƎǊŀǾƛǘŞ όǾƛƻƭŜƴŎŜs avec arme pouvant 
ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎǊƛƳŜύΣ ǎƻƛǘ 1% des atteintes aux personnes. Dans la moitié des cas 

 
La majorité des atteintes aux personnes sont de niveau 3 (violences physiques) pour 

45% (4 243 signalements) ou de niveau 1 (injures, insultes) pour 32% (3 000 signalements). 
[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ н όƳŜƴŀŎŜǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ н2҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ (1 884 
signalements). 

Tableau 5. Répartition des ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩatteintes aux personnes (sur la base de 9 190 faits) 

Types d'atteintes aux personnes Fréquence Volumes 

Injure, insultes, provocations 38% 4 944 

Violences volontaires 31% 4 106 

Menaces physiques 16% 2 162 

Chahuts, occupations de locaux 5% 701 

Menaces de mort 4% 542 

Violences involontaires 2% 221 

Drogue/Alcool 1% 137 

Menaces avec arme 1% 134 

Agressions sexuelles 1% 70 

Violences avec arme (les moins graves sont 

classées en niveau 3) 1% 67 

Exhibitions sexuelles 0,23% 30 

Ports d'arme 0,22% 29 

Viols 0,07% 9 

Autres crimes 0,05% 6 

Séquestrations 0,03% 4 

Prise d'otage 0,02% 3 
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 Tableau 6. Typologie des ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩatteintes aux personnes (un fait déclaré peut comporter 
plusieurs atteintes qui, ici, sont comptabilisées) 
 
 
 

Niveau de 
gravité 

Atteintes aux personnes 2013 % de signalements 

Niveau 1   
   injures, insultes et provocations sans menace 37,87% 

  Chahut, occupation des locaux, nuisances, salissures 5,73% 

  Drogue, alcool 1,04% 

  Exhibition sexuelle 0,22% 

Niveau 2   
   Violences involontaires 2,50% 

  Menace physique 15,89% 

  Menace de mort 3,73% 

  Ports d'armes 0,21% 

Niveau 3   
   Menace avec arme 1,00% 

  Violences volontaires 30,72% 

  Agression sexuelle 0,52% 

Niveau 4   
   Viol 0,06% 

  Séquestration 0,03% 

  Prise d'otage 0,02% 

  Autre fait qualifié de crime 0,06% 

  Violence avec arme 0,40% 

 
 
 
[Ŝǎ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘΩƛƴƧǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŜƴŀŎŜǎ ŎŜ ǉǳƛ 

explique la forte proportion des faits de niveau 1 dans ce tableau. Comme indiqué dans le graphique 
n°8, les atteintes de niveau 3, pour le fait principal, restent majoritaires dans les déclarations. 

 
 
 
 
 

 Graphique 9. Répartition des signalements de violences selon les services    
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Les atteintes aux personnes déclarées en 2013 se répartissent environ en 
proportion 1/3 ς 2/3 entre les agressions physiques (36 %) et les agressions verbales (64%). 
 

Sƛ ƭΩƻƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ƻǴ ƭŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ ŎŜǘǘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 
ǎŜ ǊŞǾŝƭŜ Ǉƭǳǎ ƴǳŀƴŎŞŜΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 
violences verbales avec une escalade pouvant déboucher sur des coups. Ces situations se 
retrouvent notamment dans les services où ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜΣ ŎƘŀǊƎŞŜ Ŝƴ 
émotion et en angoisse (pédiatrie, urgences) ou lorsque le patient estime que la prise en 
charge ne correspond pas à ses besoins. [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ όǎŜǊǾƛŎŜǎ ponctuellement 
surchargés, ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩattente, manque de personnel, communication insuffisante) 
peuvent constituer des facteurs de tensions supplémentaires. Dans certains cas, on constate 
ǉǳŜ ƭΩŀƎǊŜǎǎƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǾƛƻƭŜƴŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎŜǳƭǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŏƻƴƴǳǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
protagonistes. [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭŎƻƻƭ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎǘǳǇŞŦƛŀƴǘǎ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł 
ƭΩŀŎǘŜΦ 

Dans ŘΩŀǳǘǊŜǎ services, les déclarations font état en proportion équivalente de 
violences verbales et de violences physiques. Liées souvent à la pathologie des patients, elles 
concernent principalement les unités de gériatrie et de psychiatrieΦ ! ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ 
80% des patients de psychiatrie sont suivis en ambulatoire2. Parallèlement les établissements 
accueillent un nombre croissant de personnes hospitalisées sans leur consentement, 
principalement des malades en crise. Si la majorité de ces malades ne sont pas dangereux, 
certains présentent un risque accru de violence. [Ŝǎ ŀŘŘƛŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀlcool et la toxicomanie 
majorent ce risque. Dans ce contexte les établissements de santé mentale sont confrontés à 

   

                                                           
2
  ζ[ΩƘƾǇƛǘŀƭη wŀǇǇƻǊǘ LD!{ нлмн 
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des violences spécifiques. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊƳŜ 
est exceptionnelle.  

En 2013, sur les 9 190 Ŧŀƛǘǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǊƳŜ par 
nature ou par destination a été notée dans 66 signalements, dont 6 armes à feu Υ ƭΩŀǳǘŜǳǊ ŀ 
fait usage de cette arme dans 45 ŎŀǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘΩǳƴŜ arme à feu (3), ŘΩǳƴŜ arme blanche 
(18ύΣ ŘΩǳƴŜ ōƻƳōŜ ƭŀŎǊȅƳƻƎŝƴŜ ό3) et dans les autres situations, ŘΩǳƴ ƻōƧŜǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ŎƻƳƳŜ 
arme (canne, chaise, matériel médical, extincteurΧύΦ /Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴǘǎ ƻƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭƛŜǳ Ł 17 dépôts 
de plainte. 

Enfin, concernant les infractions à caractère sexuel, la proportion se révèle assez 
réduite avec 109 faits3, faits particulièrement graves. Elles concernent souvent des agressions 
entre patients (dans 8 cas sur 10). 32 plaintes ont été déclarées suite à ces violences. 

I.5 Les atteintes aux biens 
 

En 2013, 3 662 ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŀǳȄ ōƛŜƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ 
ƭΩhb±{Φ 
 

Contrairement aux atteintes aux personnes, le niveau 1 (dégradations légères, vols 
sans effraction) domine largement dans la répartition de la gravité avec 3308  
signalements représentant 90҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ. 

Le niveau 2 (vols avec effraction) avec  215 signalements représente 6% des faits, et 
le niveau 3 (dégradation de matériel de valeur, incendie, vols à main armée ou en réunion) 4 
% avec 141 signalements. 

 Graphique 10. Répartition des ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩatteintes aux biens selon la gravité 

 

 

Tableau 7. Typologie des ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩatteintes aux biens 

                                                           
3
 30 exhibitions sexuelles, 70 agressions sexuelles et 9 viols 
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Niveau de gravité   Atteintes aux biens 2013 % de 
signalements 

NIVEAU 1  90% 

 Dégradations légères 18% 

 Dégradations de véhicules (hors véhicules brûlés) 8% 

 Vols sans effraction 64% 

NIVEAU 2  6% 

 Vols avec effraction 6% 

   

NIVEAU 3  4% 

 Dégradation ou destruction de matériel de valeur 3% 

 LƴŎŜƴŘƛŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ όƭƻŎŀǳȄΣ ǾŞƘƛŎǳƭŜΣΧύ 1% 

 Vol avec arme ou en réunion 2 
 

   

 
Les vols sans effraction et les dégradations légères sont les plus constatés (82%). 
La majorité des vols commis sans effraction affectent le personnel et se produit 

souvent par défaut de vigilance collective dans les bureaux, les vestiaires ou les véhicules. 
Tableau 8. Répartition des ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩatteintes aux biens  (sur la base de 3 662 faits) 
 

¢ȅǇŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŀǳȄ ōƛŜƴǎ Fréquence 

Vols sans effraction 64% 

Dégradations légères (de locaux pour la 
plupart) 

18% 

Dégradations de véhicule (hors Vl brûlés) 8% 

Vols avec effraction 6% 

Dégradation ou destruction de matériel 
de valeur 

3% 

LƴŎŜƴŘƛŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ όƭƻŎŀǳȄΣ ǾŞƘƛŎǳƭŜΧύ 1% 

Vol avec arme ou en réunion 2 faits 

 
tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǎƛƎƴŀƭŞǎΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘŜ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ 

victime. 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Ŝǘ 
ŘΩaccompagnants énervés ou agressifs qui brisent des portes, des vitres, ou cassent des équipements. 

    

FOCUS sur les services de psychiatrie4 

La psychiatrie recense à elle seule près de 30% des atteintes aux personnes. 73% 
sont des violences physiques au cours desquelles le personnel hospitalier est victime dans 
plus de 8 Ŏŀǎ ǎǳǊ млΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƻǴ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞ ŀǳȄ 
agressions physiques, aux menaces et aux abus verbaux. Le plus souvent les atteintes sont 
liées à la pathologie des patients. 

   

                                                           
4
 La psychiatrie a des caractéristiques spécifiques par rapport aux autres disciplines médicales : faible place des 

actes techniques, nombreuses structures extrahospitalières, prises en charge récurrentes et diversifiées. La 
majeure partie des patients des services de psychiatrie des établissements de santé sont pris en charge en 
ambulatoire. Les autres prises en charge, dites à temps partiel et à temps complet reposent essentiellement 
sur les руллл ƭƛǘǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛn (18,7 millions de journées en 2011), les 28000 places ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
en hôpital de jour ou de nuit (5,1 millions de journées en 2011) et ƭŜǎ мулл ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜs à 
temps partiel (2 millions de venues en 2011). Panorama des établissements de santé Edition 2013 DREES 
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« Lors de la mise en chambre d'isolement d'un patient en état d'agitation, j'ai reçu un 

violent coup de pied au niveau du genou gauche. » 
 
Il apparaît clairement, au regard des signalements recueillis, que le seuil de 

tolérance est différent selon les individus, ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ les équipes, les 
établissements ou les régions. 

  

Dans ce secteur, les équipes soignantes sont confrontées à de très fréquents 
moments de violence. Agressions verbales ou physiques, elles ne sont pas toujours 
prévisibles et les remontées assez importantes dans cette activité montrent un personnel 
conscient de la particularité de cette matière, mais également de leur exposition et de leur 
vulnérabilité. 

 
« Récupération d'un patient hospitalisé sous contrainte dans le bureau d'un 

psychiatre, passage à l'acte hétéro agressif sur le matériel et les personnes. Frappe 
violemment d'un coup de poing au sternum un agent. Fugue avant l'arrivée des renforts » 

 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ 

en raison de la fréquence des violences. A disposition de tous, ils sont toujours utilisés. Ils 
ǊŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǳǊ ǊŀǇǇŜƭƭŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƭΩŀŎǘŜ ǾƛƻƭŜƴǘΣ ǎƻǳŘŀƛƴΣ 
ŀǳǉǳŜƭ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞǎΦ [ΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƻƛƎƴŀƴǘǎ ǎŜƳōƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 
des pŀǘƛŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ŀǇŀƛǎŞŜΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŀǊŜ ǉǳŜ ŘŜǳȄ ŀƴǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩǳƴ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǇǳƛǎǎŜ ŀŎǉǳŞǊƛǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŜƛƴŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜΦ 

 
« Lors du change de M. X dans sa chambre, il me donne un coup de poing sur le front 

assez violemment sans raison apparente. moi-même portant des lunettes, elles ont cogné sur 
mon front. » 

 
En 2013, 3 013 évènements ont été déclarés en psychiatrique pour 2 780 atteintes 

ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ поо Ŧŀƛǘǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŀǳȄ ōƛŜƴǎ ; 200 faits regroupant cumulativement les 
ŘŜǳȄ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǳƴ ŎƻǳǇ ǇƻǊǘŞ Ł ǳƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
mobilier). 

« Une infirmière voulant s'interposer entre deux patients, s'est fait insulter par un des 
patients, puis lui a tiré les cheveux, griffé le visage et l'a cogné avec les poings et les pieds. Les 
collègues et un patient sont intervenus. » 

 
En outre, les soignants déclarent la fin de journée et les repas collectifs comme des 

ƳƻƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ ŀǳȄ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ frustrations sur la journée 
peut conduire certains patients à deǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ Ł ƭΩŀŎǘŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ, parfois, le personnel 
est en effectif réduit. De même, les repas collectifs, rapprochant des patients ayant des 
pathologies parfois différentes, sont des moments propices aux violences. 

 
Cette analyse semble confirmée par les statistiques même si la diversité des 

situations rencontrées dans les établissements rend toujours la réalité plus complexe. 
 
« Salle à manger du service : Au moment du repas, la patiente s'est levée pour 
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quitter la table comme elle le fait sans cesse. La patiente démente, agressive, ayant déjà 
frappé. M'a giflée lorsque je lui ai demandé de s'asseoir. Gifle violentŜΣ ŘƻǳƭŜǳǊ Ŝǘ ǆŘŝƳŜ 
apparus dans l'après-midi. » 
 
Graphique 10. Répartition des signalements de violences selon le moment de la journée 

 
 
 
FOCUS sur les services de gériatrie - EHPAD 

 
¦ƴƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

âgées dépendantes sont des services qui font remonter un nombre de signalements en 
progression constante (1 119 en 2013). Ces signalements concernent majoritairement des 
atteintes aux personnes (89 %) réparties de façon égale entre des violences verbales et des 
violences physiques. Ces violences le plus souvent dues à la pathologie des patients 
ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻƛƎƴŀƴǘǎ. 

 
5ŀƴǎ нл҈ ŘŜǎ ŎŀǎΣ ŎŜǎ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎΦ 
 
« Comportement hystérique d'une patiente, frappe les soignants à plusieurs reprises, refuse 

de parler au soignants, insultes. Par la suite a tapé un autre résident du service. » 
 
« Lorsque l'animatrice préparait le chariot pour le repas thérapeutique du midi, le résident a 

voulu récupérer un beignet. Face au refus de l'animatrice, il lui donne un coup violent dans le dos. Le 
résident a été isolé en chambre sur prescription médicale. » 

 
« Résident qui essayait d'embrasser un autre résident contre sa volonté : l'agent en poste est 

intervenu puis violence physique du résident envers l'agent : a frappé au visage, dans les cotes, a tiré 
sur le bras gauche de l'agent » 

 
FOCUS  sur le service des urgences5 

                                                           
5
 En 2011, les 738 structures des urgences ont accueilli 18,5 millions de passages, soit une hausse par rapport à 

2010. Sur une plus longue période, le nombre annuel de passages est en hausse significative. Panorama des 
établissements de santé Edition 2012 DREES 
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tŀǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Ŝǘ ƻǳǾŜǊǘ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

ǎƻǳŦŦǊŀƴŎŜǎΣ ŎǊƛǎŜǎΣ ǎǘǊŜǎǎ Ŝǘ ŦǊǳǎǘǊŀǘƛƻƴǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ 
déclarations émanent de ces services.6 

 
Les manifestations de violence y sont de nature et gravité différentes ; sous forme 

ŘΩŀƎǊŜǎǎƛƻƴǎ ǾŜǊōŀƭŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜǎ ό69% ŘΩƛƴƧǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŜƴŀŎŜǎύΣ Ŝǘ ƭŜǎ 
agressions physiques y sont nombreuses (31%) 

 
« Patiente entrée pour lavage d'estomac. La patiente refuse les soins, mord le 

personnel et tente de fuguer. Patiente qui insulte et menace et a tenté de se pendre. » 
 
A la différence du secteur psychiatrique confronté aux problèmes de violence 

principalement en journée, les urgences sont affectées de jour comme de nuit. 
 
Le personnel hospitalier en est la principale victime, Ƴŀƛǎ ƭΩŀƎǊŜǎǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

toujours le fait du seul patient. Interfèrent également accompagnateurs et intrus, étrangers à 
la demande de soins. 

 
« L'épouse d'un patient mécontente de la prise en charge de son mari a injurié 

l'équipe soignante, puis a donné des coups à une infirmière qui lui demandait de se déplacer 
car elle bloquait le passage d'un autre patient hyperalgique. » 

 
« Agression du personnel en poste par un accompagnant avec une lame de rasoir » 
 
« Une patiente s'est longuement énervée envers l'agent administratif et a fini par 

jeter le pupitre en bois posé sur le bord du comptoir dans sa direction. L'agent a reçu l'objet 
sur la cuisse droite juste au dessus d'une cicatrice très sensible. » 

 
« l'accompagnant d'un patient a détruit une porte de sas du service puis a 

violemment agressé les agents de sécurité qui s'interposaient. Les services de police ont du 
intervenir. Le patient a proféré des injures et des menaces verbales contre le personnel 
soignant. » 

 
Les raisons conduisant à ces violences sont dans tous les cas similaires : attentes, 

ƛƴŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ όƎǊŀǾƛǘŞ ŘŜǎ Ŏŀǎ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ ƻǊŘǊŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎύΣ 
inquiétudes sans réponse de la part des personnels, prise en charge des populations à risque 
(éthylisme, toxicomanie, ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜΧύΣ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƛƴŀŘŀǇǘŞŜΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
défectueuses (distributeurs en panne, toilettes hors service), organisation perfectible. 

 
« Une patiente alcoolisée a agressé une infirmière en la giflant alors que celle ci 

tentait de la calmer » 
 
« Patient alcoolisé, sous surveillance, non coopérant. coups de poing au visage, au 

niveau du menton. Menaces de mort et insultes » 
 

                                                           
6
 1762 signalements en 2013 
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« Lors d'une contention, un patient toxicomane s'est débattu, dans l'échauffourée un 
brancardier a été griffé assez profondément. » 

 
« un patient alcoolisé a agressé le personnel hospitalier des urgences : s'est énervé à 

plusieurs reprises car n'avait pas de cigarette, est devenu agressif, a tiré les cheveux du 
personnel et en a poussé une violemment contre le mur » 

 
Graphique 16. Répartition des violences aux urgences par journée de semaine et avec une 

évolution sur des périodes de deux heures. 

 

 
 
Il apparaît que deux périodes ressortent en pic de violences en termes de volume, la 

fin de matinée et le ƳƛƭƛŜǳ ŘΩŀǇǊŝǎ-midi. Ces pics correspondent à des périodes de forte 
activité pour les urgences. Les nuits de vendredi à samedi et de samedi à dimanche, si elles 
ne représentent pas un volume particulier de déclarations, représentent un facteur de risque 
plus important pour les soignants. En effet, ces nuits, il apparaît clairement une 
ǎǳǊǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǎƻǳǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀƭŎƻƻƭ Ŝǘ de drogues qui sont des facteurs 
importants de ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƭΩacte violent. Ces risques particuliers caractéristiques sont bien 
connus des soignants. Des mesures particulières sont souvent prises, comme le renforcement 
des équipes, le recrutement de médiateurs, ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ƳŀƞǘǊŜǎ-chiens. 

 
Les violences aux urgences sont particulièrement mal vécues par les soignants 

même ǎƛ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ όнл҈ύ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
secteurs. Aux urgences, les violences sont peu liées à la pathologie du patient. Elles sont 
souvent importées ou la conséquence de facteurs multiples dont sont la cible les personnels 
présents. 

 

« Patient qui refuse de donner son identité lors de l'accueil. Après quelques minutes 
se calme puis nouvelle tentative --> Menaces puis agression pas coup de poing dans le visage 
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et jet de lunettes au sol » 
 
« Le personnel des urgences sollicite les agents de sécurité pour un patient agité. A la 

vue de ces derniers, le patient sort un  couteau et menace les agents de sécurité. Il sera 
maîtrisé par les fonctionnaires de police présents. » 

 
II. ANALYSE DES VIOLENCES ENVERS LES PERSONNES 

  
II.1  Typologie des victimes  

 
En 2013, 20 778 ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ et aux biens ont été recensées 

ǇŀǊ ƭΩhb±{ (dont environ 17 500 pour les seuls atteintes aux personnes). 
 
Graphique 11. wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŀǳȄ personnes 
 

 
 

78% des victimes dΩŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ sont les personnels des établissements. 
hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ŘƻƴŎ ǉǳŜ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Řŀƴǎ 
près de 8 cas sur 10. Les patients constituent la deuxième catégorie de personne plus la 
touchée, avec cependant un nombre beaucoup plus faible de victimes (13%). Le personnel de 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞt que pour 2% des cas. 
 

Le personnel de santé représente 94% de la catégorie «personnel victime », réparti 
entre les médecins (10%), les infirmiers (46%) et les autres personnels soignants (44%). Les 
catégories professionnelles touchées sont, par ordre décroissant, les infirmiers (5 440 
victimes), les autres personnels soignants  (5 232 victimes) et les médecins (1 140 victimes). 

La part du personnel « administratif » qui représente 6% (soit 792 victimes) est 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀŦŦŜŎǘŞ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 
 
Graphique 12. Répartition des victimes « personnels de santé » 
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La présentation en fonction du sexe montre le pourcentage élevé de femmes 
victimes dans les deux catégories infirmières et autres personnels soignants (il faut bien sûr 
tenir compte de la forte féminisation de ces professions ; environ 74% des personnels de 
soins en secteur sanitaire sont des femmes ς dont 47% pour les médecins et 86% pour les 
infirmiers). Pour autant, pour les infirmières et en proportion, elles sont davantage victimes 
de violences que leurs collègues masculins. 
 
Graphique 13. présentation des victimes « personnel de santé » selon le sexe 
 

 

Toutes victimes confondues, les atteintes aux personnes ont généré en 2013, 4 648 
ƧƻǳǊǎ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ - pour les 237 faits où la mention est précisée - et 2 075 jours 
ŘΩƛƴcapacité totale de travail (ITT)7 - pour les 89 faits où la mention est précisée -. Le bilan 
social des établissements publics de santé 2012 (janvier 2014) ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ нр҈ 
ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ƻōƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƻƴǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳŀƭŀŘŜ ŀƎƛǘé était 
ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ trois principales ŎŀǳǎŜǎ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 

II.2  Typologie des auteurs 
 

En 2013Σ ƭΩhb±{ ŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞ 9 852 auteurs de violences aux personnes. 
 
Dans près de 9 cas sur 10, les auteurs des violences étaient des patients (7 075) ou 

des visiteurs et accompagnants (1 632). 

                                                           
7
 [ŀ ƴƻǘƛƻƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ǳƴ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ 
ǇŞǊƛƻŘŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ ǾƛŎǘƛƳŜ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŎƻǳǊŀƴǘŜΦ 
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Graphique 14. wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
 

 
 

II.3 Les motifs des violences  
 

Dans un quart des cas (soit 2 383 signalements)Σ ƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴ ǊŜǇǊƻŎƘŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł 
la prise en charge du patient. 

Dans 5% des cas, ƭŜ ƳƻǘƛŦ Ŝǎǘ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƧǳƎŞ ŜȄŎŜǎǎƛŦ Ŝǘ ǇƻǳǊ 5%, 
ŎΩŜǎǘ ƭΩŀƭŎƻƻƭƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŞŎƭŀǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŎŀǳǎŜ ŘŜǎ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎΦ 5ŀƴǎ п҈ ŘŜǎ Ŏŀǎ, le motif 
est le refus de prescription. 
 
Graphique 15. Répartition des motifs des violences aux personnes 
 

 
 

II.4 La gestion des évènements de violence 
 

69 % des évènements de violence signalés en 2013 ont donné lieu à une 
intervention du personnel ou ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΦ  
 
 Graphique 17. Répartition des interventions 
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LŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƭƛƎƴŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ƛƴŎƛŘŜƴǘ ŘŜ 

violence. 48% des évènements sont entièrement gérés par le personnel hospitalier. Dans un 
tiers des cas, le personnel de sécurité du service doit intervenir, la plupart du temps parce 
ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ gérer la situation. Il est également 
constaté que les victimes de violences hésitent moins à faire appel au service de sécurité. 

 
[Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƛŜƴǘ ŘŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ т ǎǳǊ мл ŘΩŜƴǘǊŜ 

elles. 
 
Les formations professionnelles dispensées sur la gestion des tensions et de 

ƭΩŀƎǊŜǎǎƛǾƛǘŞ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǊŞǾŞƭŜǊ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭŜǎ afin de mieux prévenir et gérer les 
moments de violence. [Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ Formation permanente du personnel 
Hospitalier (ANFH) propose plusieurs formations. Des initiatives locales permettent 
également de développer ces compétences. Ces formations, de qualité, ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ƳŀƛƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝǘ ǉǳŜ 
ŎƘŀǉǳŜ ƴƻǳǾŜƭ ŀǊǊƛǾŀƴǘ ǇǳƛǎǎŜ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
gestion des violences. 

 
 
 

 
Graphique 18. Répartition des iƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩatteinte 
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Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ŀǳ 
mieux la suite des évènements et, si besoin est, de requérir dans les meilleurs délais 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƻǳ ŘŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜΦ [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ 
Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŀǇǊŝǎ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ŝǘ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ 
convention a été signée localement, intégrant les conclusions tirées des analyses réalisées. 
 

II.5 Les suites données    
 

En 2013, les évènements de violence signalés par les établissements ont donné lieu 
à 2 257 dépôts de plainte (contre 1 818 en 2012 soit plus 24%) et à 260 mains-courantes 
(comme en 2012). 29% ŘŜ ŎŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƛŜƴǘ ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΦ8 

 
Dans 6 Ŏŀǎ ǎǳǊ млΣ ƭŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴƎŀƎŞ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜΦ 
 
Il faut toutefois relativiser ces données puisque dans 54% des cas les suites données 

ne sont pas renseignées. 
 
Concernant ƭŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ млр ǇƭŀƛƴǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 

ŘŞǇƻǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ м όƛƴƧǳǊŜǎΧύΣ моф ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ н όƳŜƴŀŎŜǎΧύΣ 
омн ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ о όǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎΧύ Ŝǘ нл ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ п 
(violences ŀǾŜŎ ŀǊƳŜΧύΦ 

 
 
 
 
 
 

 
Graphique 18. Suites données aux actes de violence 

 

                                                           
8
 /ƻǊǊŜŎǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘΩƛƴǘƛƳƛŘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳƛǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜ 

santé par la loi du 18 mars 2003 (article 433-3 du Code pénal). Aggravation des peines par la loi du 5 mars 2007 
(articles 222-13 du Code pénal). 

40% 
17% 5% 8% 

9% 
15% 3% 3% 

Atteintes aux biens 

Atteintes aux  personnes 



        

26 
 

 
 

Dans 1910 cas (sur les 2 257 plaintes), les suites sont ignorées. Là encore la signature 
de conventions locales intégrant le ministère de la Justice permettrait certainement 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎǳƛǘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΦ 

 
Pour les 347 plaintes dont les suites sont renseignées, ƭΩhb±{ ǊŜŎŜƴǎŜ мн 

ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎ ǇŜƛƴŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ (dont 11 pour des atteintes aux personnes ; 
des violences de niveau 3 et une de niveau 4), 6 ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎ ǇŜƛƴŜǎ ŘΩŀƳŜƴŘŜ (dont 
5 pour des violences de niveau 3) et 6 rappels à la loi (dont 5 pour des menaces). Il apparaît 
important dΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ partenariat avec les autorités judiciaires afin 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƳǇǳƴƛǘŞ 
des auteurs. 
 

III. LA PREVENTION DE LA VIOLENCE 
 

III.1 [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
 

Au niveau central comme au niveau local, la promotion des mesures de prévention 
apparaît indispensable. 
 

Lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜ 
document unique ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ constitue ƭΩun des axes majeurs des 
ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ9. Ce document recense 
ƭΩensemble des risques professionnels auxquels sont exposés les agents ainsi que les mesures 
de prévention associées. LΩobligation qui rŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R4121-1 du Code du travail doit 
ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 
organisationnels, humains et techniques affectant le milieu professionnel concerné. 

 
En complément de cette démarche, obligatoire, les établissements sont 

encouragés10 à : 

                                                           
9
 Circulaire DGOS/RH3/2011/491 du 23 décembre 2011 relative au rappel des obligations en matière 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜΦ 
10

 La liste ci-ŀǇǊŝǎ ŀ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩ!w{ Ŝǘ ƭΩARACT IDF. 
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- signer des conventions locales, déclinaison des accords nationaux, après un travail 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
prévues όŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎΣ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜΧύ, 

- dƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ǳƴƛǉǳŜ recensant, au jour le jour, tous les événements liés aux 
ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ōƛŜƴǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩhb±{Σ 

- organiser le suivi, notamment de proximité, des employés victimes, 
- développer la solidarité entre les équipes par la prise en compte collective des 

difficultés,  
- décloisonner les services (personnel de sécurité et conseillers en prévention des 

risques, personnels médicaux et paramédicaux, etc.), 
- renforcer la communication vis-à-vis des patients et de leur entourage, mais aussi 

entre les membres du personnel, 
- prioriser les zones ou les services à sécuriser et les actions à mener pour engager 

des actions concrètes rapidement et montrer au personnel que le problème est pris en 
charge, 

- ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ 
- créer une cellule opérationnelle Ŝǘ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛΣ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

et veiller et à sa pérennité, malgré lŀ Ǌƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ, 
- rédiger des procédures ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŀǘ ǇƭŀǎǘƛŦƛŞΣ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΣ Ŝǘ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ sont 

connues et utilisées et enfin à établir un cahier des charges pour la formation du personnel. 
 
Cette démarche globale de prévention, qui concerne également les risques 

psychosociaux, est liée ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ qui 
ont des incidences reconnues sur la santé physique et mentale. Comme précisé supra, le 
bilan social des établissements publics de santé 2012 (janvier 2014) mentionƴŜ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ 
нр҈ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ƻōƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƻƴǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳŀƭŀŘŜ ŀƎƛǘŞ 
Şǘŀƛǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ Ainsi, si les violences sont 
dommageables pour la santé des agents, elles rejaillissement également sur la qualité du 
service rendu aux usagers. La haute autorité de santé (HAS) précise que les liens  entre 
qualité de vie au travail et qualité des soins sont avérés ; ce qui l'a conduit à intégrer la 
qualité de vie au travail comme l'une des dimensions à prendre en compte dans le cadre de 
la certification des établissements de santé. 

 
[Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ό/[!/¢ύΣ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ŦƻƴŘ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ όCLwύΣ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ 
ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ 
notamment dans le cadre de la prévention des atteintes aux personnes et aux biens. La 
fongibilité des crédits permet aux ARS de faire évoluer les financements en fonction des 
priorités spécifiques de chaque région et de chaque établissement. En cas de restructuration, 
les fonds peuvent être bien supérieurs. 

 
Depuis mai 2014, le fond interministériel de prévention de la délinquance a été 

ouvert aux hôpitaux publics pour ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎΩŞǉǳƛǇŜǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
vidéosurveillance par un ŀŘŘŜƴŘǳƳ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ о ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ bhw κ Lb¢κYκмпκллнпоκ/ Řǳ 
ну ƧŀƴǾƛŜǊ нлмп ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ CLt5 ǇƻǳǊ нлмп ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ 
financement des projets de vidéoprotection. Ces équipements améliorent le sentiment de 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀƎƛǊ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ ŀǳȄ 
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ŜƴǉǳşǘŜǳǊǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǇƭŀƛƴǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ /ƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ de vidéoprotection sont des extensions de dispositifs existants à 
hauteur de 40 à 60%, les dispositifs donnant satisfaction. 
 

En outre, eƴ нлмнΣ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŀ ƭŀƴŎŞ en lien avec les 
agences régionales de santé, un appel à ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ sur 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǎȅŎƘƻǎƻŎƛŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ11. 
Les établissements retenus bénéficient ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ sur trois ans (2013-
2014-2015).12 [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎt de mettre en évidence, sur une période de 3 ans, que les actions 
ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ŀǳǊƻƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭΦ ¦ƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŞŘƛŞ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǘŀǘ  
ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜnt des projets (CSFPH et experts) 

 
Parmi les onze projets sélectionnés, trois comprennent des propositions relatives au 

ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ 
CH de Montluçon (03), du CH de Niort (79) et du CHU ς hôpitaux de Rouen (76). 

 
[ΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ŘŞōǳǘŞ ŘŞōǳǘ нлмо Ŝǘ un comité de suivi doit évaluer ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
 

Projet du CH de Montluçon (03) 
 
La démarche ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ «cerner pour mieux prévenir les risques 

psychosociaux» consiste à mettre en place un accompagnement des équipes, assurer un suivi 
trimestriel des personnels ǾƛŎǘƛƳŜǎΣ ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀǾŜŎ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩhb±{Σ 
communiquer les statistiques aux instances représentatives du personnel et des patients 
(CHSCT et CRUQPC) et mettre en place des actions de formation du personnel afin de réduire 
les risques. 

 
Il faut noter par ailleurs que cette thématique de la prévention et de 

ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ face aux actes de violence est également prise en compte 
ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ƭƻŎŀƭ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 
2011-2013 (CLACT). 

 
Projet du CH de Niort (79) 
 
Le plan de prévention des risques psychosociaux ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

propose huit actions. Parmi celles-ŎƛΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ о concerne plus spécifiquement la formation du 
personnel visant à développer les compétences des agents en matière de communication 
non ǾƛƻƭŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊŜǎǎƛǾƛǘŞΦ 

 
Projet du CHU- Hôpitaux de Rouen (76) 
 
La prise en compte des risques psychosociaux est effective depuis plusieurs années, 

                                                           
11

 /ƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 5Dh{κwIоκнлмнκолл Řǳ ом ƧǳƛƭƭŜǘ нлмн ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǎȅŎƘƻǎƻŎƛŀǳȄΦ  
12

 [Ŝ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł м Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩŜǳǊƻǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ мм ǇǊƻƧŜǘǎΦ 
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notamment au travers des actions prévues dans le plan pluriannuel de prévention des 
risques professionnels avec ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƻƭŜƴŎŜΦ  

 
Concernant ce point, le plan 2008-2012 comportait cinq actions : 
- ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ǎǳǊ о ŀƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

violence 
- ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ł ǘŜƴƛǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛǾƛƭƛǘŞǎ ƻǳ ŘŜ 

violences 
- ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎ 
- étude sur le besoin de renforcer la présence des équipes de médiation sûreté et de 

gardiennage 
- renforcement de la coopération entre le CHU et les services de police. 
 
Le projet présenté pour répondǊŜ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

prévention des risques psychosociaux comporte également dans son volet opérationnel une 
analyse quantitative et qualitative des évènements indésirables graves liés aux faits de 
ǾƛƻƭŜƴŎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜr à la fois la façon dont la situation a été gérée et son 
ǊŜǘŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ [ΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 
signalement est recherchée afin de permettre une couverture exhaustive des faits. Cette 
action complétera les actƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴǘŞƛǎƳŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ 
ƭΩŀȄŜ « améliorer le sentiment de sûreté des salariés ». 
  

III.2 Diffusion des bonnes pratiques  
 

Sur le terrain, des établissements travaillent au quotidien pour améliorer les 
conditions de travail et la qualité des soins. aşƳŜ ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ŦŀŎƛƭŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƛƴƛǘƛŞŜǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ Ŝǳ ŘŜǎ incidences 
concrètes avec une diminution sensible du nombre des évènements relevés par les services. 
[ΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ŎŜs démarches en présentant quelques initiatives 
locales. 

 
Le protocole-ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ!tIt : 
 
Dans le cadre de la déclinaison des accords nationaux de 2005 et 2010, le directeur 

ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!t-HP, le préfet de police et le procureur de la République de Paris ont signé le 
нп ŦŞǾǊƛŜǊ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
hôpitaǳȄ ŘŜ ƭΩ!tIt Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭϥ9ǘŀǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƻƭŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ 
traitement de la délinquance. 

 
Ce protocole-cadre est destiné à être décliné par les groupes hospitaliers avec des 

ŀŎŎƻǊŘǎ ŎƻƴŎƭǳǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩ!t-HP et les commissariats locaux. 
 
Les rôles des trois partenaires sont clairement définis pour répondre aux principales 

ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ όŀƎǊŜǎǎƛƻƴǎ 
physiques, maltraitance, auditions de patients ou de personnels, réquisitions, ivresse, armes, 
stupéfiants, etc. 
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Le protocole mentionne des correspondants privilégiés dans chacune des trois 

institutions, pour faciliter les échanges entre partenaires. Des référents centraux sont 
désignés. Ils ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ Ŝǘ ǎŜ 
réunissent une fois par an pour suivre et évaluer le dispositif mis en place. A cette occasion, 
ils évaluent la pertinence des solutions apportées. Les référents territoriaux (désignés pour 
ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ му ǎƛǘŜǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩ!t-HP implantés sur Paris) se réunissent une fois par 
semestre pour échanger sur les problématiques locales. Parmi ces problématiques figurent la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇŀǊǘŀƎŞs ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩ!t-HP : dans 
chaque commissariat, un référent-hôpital et un référent sécurité se rendent sur site afin 
ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
recommandations pour améliorer la sécurité du site. 9ƴŦƛƴΣ ƭŜ tŀǊǉǳŜǘ ŘŜ tŀǊƛǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƛƴŦƻǊƳŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!tIt ŘŜǎ ǎǳƛǘŜǎ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜǎ 
réservées aux plaintes déposées par les personnels de santé. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀ 
vocation à être étendu aux trois départements de la petite couronne dans le cadre de la 
ǇƻƭƛŎŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 

[Ŝ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ ƭΩ!tIa : 
 
En février dernier, Le Directeur général de l'Assistance Publique-Hôpitaux de 

Marseille, le Directeur départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône, le 
Directeur général de l'Agence Régionale de Santé, le Sénateur Maire de Marseille, le 
Procureur de la République près le T.G.I. de Marseille et le Préfet de police des Bouches-du-
Rhône ont signé un protocole qui entérine un plan destiné à renforcer la sécurité des 
hôpitaux publics. Il fait suite au plan de prévention intitulé « 30 mesures pour garantir la 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩ!t-HM ». Par rapport aux accords nationaux, cette convention 
étend la collaboration aux services de Sécurité et de Prévention de la Délinquance de la Ville 
de Marseille. Elle ǎϥƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩAgence Régionale de Santé PACA. 

 
Cette convention a permis de maintenir et développer les principaux axes de 

ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ tƻƭƛŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 
dépendantes ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩ!t-HM dans les 
services en général et les urgences en particulier, mais aussi à leurs abords immédiats, de 
ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!t-HM, les services de l'Etat et les services municipaux 
compétents en matière de prévention de la violence et de traitement de la délinquance et de 
ŘŞŦƛƴƛǊΣ ƎǊŃŎŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƛŎƘŜǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜǎ 
AP-HM, Police, Justice au sein des différents sites hospitaliers. 

 
Concrètement, il a été acté le renforcement des dispositifs de sécurité des hôpitaux 

Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŀǳŘƛǘǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŞŎǳǊƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ 
(DDSP), le renforcement de la formation des référents sécurité des hôpitaux en partenariat 
avec la DDSP, la complémentarité du dispositif municipal de vidéoprotection développé aux 
abords des hôpitaux et des dispositifs de vidéoprotection internes qui seront renforcés, 
ƭΩorganisation de patrouilles régulières de la police nationale et de la police municipale dans 
ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƘƾǇƛǘŀǳȄΦ CŀŎŜ ŀǳȄ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎΣ ƭŀ ǊŞŀŎǘƛǾƛǘŞ Ǿŀ şǘǊe améliorée avec 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎǊŀǾƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ 
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ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀƭŜǊǘŜΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦŀŎilitation des dépôts de plaintes des personnels de santé victimes 
ŘŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ avec ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ǎǳǊ 
les suites judiciaires de leurs plaintes. Enfin, il a été prévu une évaluation régulière des 
ƳŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘǎ ǉǳƛ 
interviennent à deux niveaux : coordination et opérationnalité, avec lΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƳŜƴǎǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛƴǉǳŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƘƾǇƛǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!P-HM et avec la 
ǊŞǳƴƛƻƴ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ 
réaliser des ajustements éventuels. 

 
{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ plan de 30 mesures, il a été adopté en septembre 2013 suite à une 

recrudescence des actes de violence et a été accompagné de financements externes. Il a été 
Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ afin ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ ǉǳŜ ŎŜ 
ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
services techniques ou administratifs. Ce plan respecte les principes fondamentaux de 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞΣ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
malades. Le plan se compose de plusieurs types de mesures qui agissent en 
complémentaritéΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ immédiatement 
concrètesΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴŎƻǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎΦ Plusieurs de 
ŎŜǎ ŀȄŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ un accompagnement budgétaire, particulièrement en 
matière de travaux adaptatifs. Ce plan est mis en ǆǳǾǊŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
Direction chargée de la sécurité, avec la participation des personnels concernés, 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǉǳƛ ƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǎǳƧŜǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Řǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴΦ Lƭ 
nécessite également un renforcement des collaborations avec des partenaires externes dont 
le protocole ŘΩŀŎŎƻǊŘ Police Justice Hôpital est ƭΩillustration. 

 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǊƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ .ƛŎƘŀǘ : 
 
[ΩƘƾǇƛǘŀƭ .ƛŎƘŀǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞ Ł ƭΩ!ǎǎƛǎǘŀƴŎŜ tǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǎ IƾǇƛǘŀǳȄ de Paris a pris des 

ƳŜǎǳǊŜǎ Řŝǎ нллсΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŘϥŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŀǳȄ ǳǊƎŜƴŎŜǎ Ŝǘ 
ŘΩƻōǘŜƴƛǊΣ ŀƛƴǎƛΣ ǎŀ ŦƭǳƛŘƛǘŞΦ !ǾŜŎ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ 
des urgences qui a été réalisée, optimisée par la rénovation des locaux en 2009. Le délai 
maximal de consultation par un médecin pour les urgences les moins graves est de 1h30 à 
нƘΦ [ΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŀǇǊŝǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŜȄŀƳŜƴ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ 
ȊƻƴŜ ŘΩǳƴ ōƻȄ ƭƛōǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳ ŎƘŜŦ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜȄƛƎŜǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ ƴŜ ǎƻƛǘ ƧŀƳŀƛǎ Ŝƴ 
attente sur un brancard dans un couloir. Le dispositif informatique très clair de gestion des 
ǳǊƎŜƴŎŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Řŀƴǎ ǎŀ ǘŃŎƘŜ ǇŀǊ ǳƴ ǎƛƳǇƭŜ ŎƻǳǇ ŘΩǆƛƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 
assurant la géolocalisation en temps réel des patients. Cette gestion nécessite, en outre, une 
coordination entretenue avec la médecine de suite qui doit pouvoir accueillir les patients 
venant des urgences. La hiérarchie des urgences est très présente dans le suivi des mesures 
prises. 

9ƴ нлмнΣ ƭŜǎ ǳǊƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ .ƛŎƘŀǘ ƻƴǘ Ǉǳ ǘǊŀƛǘŜǊ тсорс ǇŀǘƛŜƴǘǎΣ  soit 209 
patients par jour. 

Lƭ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ aŞŘŜŎƛƴ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ ŘΩ9ƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ /ƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ 
(MAEC) qui, avec le cadre de soins, est responsable du ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ 
objectifs-ǉǳŀƭƛǘŞΦ Lƭ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǳǊƎŜƴŎŜǎΦ Lƭ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴǎ 
de consignes sont réalisées entre les équipes de soins médicales et paramédicales lors de 
leurs relèves. Quatre transmissions médico-paramédicales sont organisées (8h30 - 14 h - 18 h 



        

32 
 

- 23h30) afin de discuter de la prise en charge et de l'orientation des patients. La présence de 
tout le personnel des urgences est obligatoire lors de ces transmissions. 

 
{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ŀǳȄ ǳǊƎŜƴŎŜǎΣ ƭŜǳǊ ŀǊǊƛǾŞŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ [ŀ ȊƻƴŜ ζ !ǊǊƛǾŞŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ƴƻƴ ǾŀƭƛŘŜ η ǊŀǎǎŜƳōƭŜ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ǇƻƳǇƛŜǊǎΣ 
ambulances, SMUR. La zone « Arrivée patient valide » rassemble les flux de patients arrivants 
par leurs propres moyŜƴǎΦ [ΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 
agents administratifs ou aides-soignants sur un logiciel spécifique. Il est consigné dans le 
dossier patient notamment le nom du médecin traitant, l'identité de la personne de 
confiance, ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘΣ ŜǘŎΦ 

 
Les patients valides ou arrivés par leurs propres moyens sont Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ όL!hύ ƻǳ ǇŀǊ ƭŜ 
médecin coordonnateur. Les patients couchés ou arrivés par sapeurs-pompiers ou 
ambulance sont enregistrés avec la fiche de transport. Un accès prioritaire direct en secteur 
ŘŞŘƛŞ Ŝǎǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ {a¦wΦ [Ŝ ŘŞƭŀƛ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 
prise en charge IAO ne doit pas excéder 10 minutes. En cas d'afflux massif, les effectifs d'IAO 
sont adaptés en temps réel par redéploiement, à partir des zones de soins. 

 
[ΩL!h ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ōƻȄ ŘŞŘƛŞΣ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ƎǊŀǾƛǘŞΣ 

puis le conduit dans le secteur approprié. Selon le secteur, le patient est pris en charge par 
ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ Ŝǘ ǇŀǊŀƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ǎŜƴƛƻǊΦ 

 
Il a été déterminé cinq niveaux de priorité ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀŦŦƛŎƘŞǎ Ŝƴ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ Υ 

- 5 : prise en charge médicale en moins de 120 min pour les simples consultations. 

- 4 : prise en charge médicale en moins de 60 min pour les consultations nécessitant un acte 
de diagnostic ou thérapeutique. 

- 3 : prise en charge médicale en moins de 45 min pour les patients ayant une défaillance 
viscérale ou un pronostic fonctionnel possible ou latent. 

- 2 : prise en charge médicale en moins de 20 min pour les patients ayant une défaillance 
viscérale ou un pronostic fonctionnel possible ou latent ne justifiant pas une technique de 
réanimation immédiate. Le niveau 2 correspond à une prise en charge infirmière immédiate.  

- 1 : prise en charge médicale immédiate avec pronostic vital engagé justifiant une technique 
de réanimation immédiate. 
 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ƭŜǎ ǳǊƎŜƴŎŜǎ Ł ƴΩŀŎŎŜǇǘŜǊ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ ŀǳŎǳƴ 
prétexte, qu'un patient soit installé assis ou couché sur un brancard  dans un couloir, ne 
serait-ce que pour quelques secondes. Les flux sont gérés avec les différentes salles ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ 
et par la présence dΩǳƴ ōƻȄ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭƛōǊŜ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

 
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘǎ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀǇŜ Řǳ 

processus de soins du patient. Ainsi, dès lΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ǳƴŜ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǳǊƎŜƴŎŜǎ Ŝǎǘ ǊŜƳƛǎŜ 

aux patients valides et aux accompagnants. [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎƻƛƎƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘǎ κ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜΣ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜΣ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ǎƻƛƴǎΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎǳƳŞŜ et les filières de soins. En outre, ǳƴ ǎŀƭƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ est 
disponible pour donner les informations dans de bonnes conditions. 
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Plus particulièrement, sur la sécurité, le cadre de soins et le médecin coordonnateur 
sont les garants de la sécurité des locaux. A ce titre, ils sont tenus informés en cas de 
situation de tension, de réceptions de matériel et de produits qui doivent être rangés le plus 
ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Τ ƛƭǎ ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ƴŜ ŎƛǊŎǳƭŜ ǎŜǳƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎΦ [Ŝǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ Ǝénérale, en 
dehors de cas particuliers étudiés au cas par cas, en limitant à un accompagnant par patient. 
[Ŝ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ et des accès ; 
ŘŜǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ƻƴǘ 
ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜǎΦ 9ƴŦƛƴΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘΩƛǾǊŜǎǎŜ ƻǳ ŀƎƛǘŞΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊŞŎƻŎŜ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ǎŜƴƛƻǊΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƭƛƴƛǉǳŜΣ Ŝǘ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ǳƴŜ 
prise en charge thérapeutique. 

 

IV. LES MODALITES 5Ω!//hat!Db9a9b¢ 
 

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛƴƛǘƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩhb±{ ǾƛǎŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Ł ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ actions et à 
accompagner les établissements. 
 

IV.1 Le partenariat 
 

Le protocole signé le 12 août 2005 entre les ministères de la SŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIntérieur 
est destiné à améliorer la sécurité dans les établissements de santé en institutionnalisant les 
ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩƘôpital et les forces de sécurité territorialement compétentes. Il a été modifié le 
10 juin 2010 afin de permettre une nouvelle dynamique dans son application en y associant 
le ministère de la Justice. 

 
Les principales mesures concernent lŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ζ santé » au 

sein des commissariats et gendarmeries, la désignation de «référents sûreté» qui vont 
pouvoir, en appliquant les méthodes de la prévention situationnelle, apporter leurs conseils 
(ou réaliser des audits) en matière de prévention de la malveillance (à ne pas confondre avec 
les audits en matière de sécurité incendie dont les effets sont contraignants ς les diagnostics 
de sécurité partagés sont réalisés gratuitement avec la garantie de la neutralité de 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴύΣ ƭa possible couverture des établissements par la vidéoprotection des 
communes, lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ, la facilitation du dépôt de 
plainte, la constitution de partie civile par les établissements, la communication des 
suites données par la justice et la mise en place de rencontres annuelles dans les préfectures.  

 
!ǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŀƴǎΣ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ǎΩŜǎǘ Ǉrogressivement étendue à 

tout le territoire, on peut ainsi recenser environ 450 conventions signées dans les 
départements mais essentiellement fondés sur les accords de 2005, occultant ainsi les 
avancées de 2010. [Ωinstruction DGOS du 24 octobre 2013 relative à la prévention des faits 
de violence dans le milieu de la santé a rappelé aux établissements de santé, par 
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜǎ !w{Σ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ ŘŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜ à 
ƭΩhb±{Σ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Řŀns les protocoles et la signature de 
conventions locales, déclinaison des accords nationaux. Cette instruction a permis de 
relancer la dynamique des conventions ; actuellement, de nombreux accords sont en voie de 
conclusion. Les établissements sont de plus en plus nombreux à développer un partenariat 
élargi en intégrant par exemple des administrations territoriales. Au titre de la diffusion des 
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bonnes pratiques, une convention figure Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ŎƻƴŎǊŜǘ ŘΩǳƴŜ 
déclinaison des accords naǘƛƻƴŀǳȄΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ protocoles associent des acteurs 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ; il est important que les conventions soient 
adaptées aux problématiques locales rencontrées. 

 
[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ Ŝƴ нлмлΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ordinales (conseil 

ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΣ ŀǾŀƛŜƴǘ ƳŀƴƛŦŜǎǘŞ ƭŜǳǊ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ 
ŘΩǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƭƛōŞǊŀƭΦ 

[Ŝǎ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ ŘŜǎ нл ŀǾǊƛƭ нлмм ǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des professionnels constitués 
en ordres nationaux (7) et par les organisations syndicales des professionnels de santé (21) 
ont répondu à cette attente. Lƭǎ ǎϥƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
de l'organisation de l'offre de soins sur le territoire national conduite dans les régions par les 
ARS, tout en engageant les présidents des conseils nationaux des ordres et les représentants 
syndicaux des professionnels de santé concernés. 

Les professionnels de santé peuvent ainsi solliciter des conseils de sûreté portant sur 
ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ 5Ŝǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 
spécifiques, adaptées aux circonstances locales, ont  été créées pour assurer la sécurité des 
professionnels de santé intervenaƴǘ ŘŜ ƴǳƛǘ ƻǳ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ όƴǳƳŞǊƻǎ ŘΩŀǇǇŜƭ 
dédiés vers la police-ǎŜŎƻǳǊǎΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ 
géolocalisation des médecins en intervention) ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
territoriales des ordres. A ce jour, 68 départements ont un protocole national décliné ou un 
ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘΦ [ŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ 
visant à définir des mesures de prévention en fonction de la situation de chaque 
département pour mieux répondre aux problématiques particulières vécues. Une évaluation 
ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ŎƻǊǊƻōƻǊŞŜ ŀǳ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇƻǳǾŀƴǘ 
ǇŜǊŘǳǊŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎΣ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ 
santé, devra permetǘǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎŜǊŜƛƴ Ŝǘ 
de qualité, tant pour les professionnels que pour les patients.  

IV.2 Les visites techniques et les interventions thématiques 
 

Les établissements de santé ont sollicité régulièrement ƭΩŀǇǇǳƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhb±{ 
ǎƻƛǘ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǾƛƻƭŜƴǘǎ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
restructuration. De la même façon, certaines études ont pu être réalisées à la demande du 
ministère de la Santé ou des autorités locales.  

Par ailleurs, les participations à des conférences et des séminaires permettent 
également la rencontre et la sensibilisation des acteurs de terrain. 

 
 
 

IV.3 Les fiches réflexes «accompagnement des victimes de violences» 
 

En mars 2012, la DGOS, par le biais de lΩhb±{, la fédération hospitalière de France 
όCICύ Ŝǘ ƭŀ ƳǳǘǳŜƭƭŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Řǳ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎ όa!/{Cύ ǎŜ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ǇƻǳǊ 
mettre à disposition des professionnels hospitaliers une série de fiches réflexes sur la 
conduite à tenir en cas de violence dans les établissements de santé et médico-sociaux. 
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Quatre fiches sont proposées : 2 Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊΣ ǳƴŜ Ł 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ǾƛŎǘƛƳŜΣ ǳƴŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ǾƛŎǘƛƳŜΦ 
 

Chaque fiche comporte la définition de la violence subie, les modalités de prise en 
ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛŎǘƛƳŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜǎ ǎǳƛǘŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ōǊŜŦ ǊŀǇǇŜƭ Řǳ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΦ13 
 

V. CONCLUSION 
 

La violence est issue de situations individuelles ou collectives très diverses, ce qui 
ǊŜƴŘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎΣ ǘƻǳǘ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǎŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 
et sa prise en charge. Les conventions locales permettent, après un diagnostic et dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴtion des atteintes aux personnes et aux biens, de répondre à 
ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƭΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻǊƻƭlŀƛǊŜǎΣ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

 
La violence en milieu de soƛƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŦŀǘŀƭƛǘŞΣ ƭΩhb±{ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜ Ł travailler sur 

les différents axes qui lui permettront de répondre au mieux à cette problématique : 
 
V Développer la connaissance sur la violence et ses déterminants 
V  Faciliter le repérage des situations de violence 
V  Organiser et coordonner la prévention 
V Diffuser les bonnes pratiques 
V Améliorer la prise en charge et le suivi des personnes impliquées. 

 
Lƭ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ de la totalité des atteintes aux personnes 

et aux biens en milieu de santé. Cette connaissance, si elle dépend des établissements et des 
Ordres pour ŦŀƛǊŜ ǊŜƳƻƴǘŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩhb±{, commence par le choix de chaque 
professionnel de signaler, ou non, un fait de violence auquel il est confronté. Les bonnes 
mesures ne peuvent être prises que par une analyse approfondie des faits, de tous les faits. 

 
 
 

 
 
 

VI. ANNEXES 

 
 

Observatoire pour la sécurité des médecins : synthèse des évènements de 2013 : 

                                                           
13 Les fiches réflexes sont téléchargeables depuis les sites de ƭΩhb±{, de la FHF et de la MACSF.  
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[ΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ a ŞǘŞ ŎǊŞŞ Ŝƴ нлло ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ 
ŘŜǎ aŞŘŜŎƛƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ sont confrontés les médecins 
dans le cadre de leur exercice professionnel. 

 
Les objectifs de cet observatoire sont de : 
 

 wŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ 
subie sur le terrain 

 Créer et renforcer les coopérations de sensibilisation et de traitement des incidents 
avec les autorités concernées  (Justice, Sécurité intérieure, Police, Gendarmerie, Santé 
et Collectivités locales) 

 Améliorer ainsi  ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƎǊŜǎǎƛƻƴǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ƳŞŘŜcins et 
de leurs salariés 

 
[Ŝǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ƻƴǘ ŘŞŎƭŀǊŞ фнр Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘǎ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ 

médecins entre le 1er ƧŀƴǾƛŜǊ Ŝǘ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмоΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ŧŀƛǘǎ 
ǎƛƎƴŀƭŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎécurité des médecins depuis sa création 
en 2003. 

 
Les généralistes restent les plus touchés  ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ  représentent 58%  des 

médecins agressés, ce qui est plus élevé que leur proportion dans la population médicale 
(54%). Les ophtalmologistes sont une nouvelle fois en tête des spécialités les plus touchées ; 
viennent ensuite les psychiatres, les gynécologues et les pédiatres. 

 
Les principaux  ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŞŎƭŜƴŎƘŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴŎƛǾƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ 

médecins restent identiques aux années précédentes : reproche quant à une prise en 
charge, délais de rendez-Ǿƻǳǎ ƭƻƛƴǘŀƛƴǎΣ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ƧǳƎŞ ŜȄŎŜǎǎƛŦΣ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ. 
! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛǾƛƭƛǘŞǎ όŀƎǊŜǎǎƛƻƴǎ ǾŜǊōŀƭŜǎ Ŝǘ ƳŜƴŀŎŜǎύ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘŜ ƳŞŘƛŎŀƭ 
sont en progression significative, passant de 66% en 2012 à 69% en 2013. 

 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

touchés comparable à celle des années précédentes : le Nord, la Seine-Saint-Denis et Paris 
enregistrent le nombre de déclarations le plus élevé.  Globalement, ce sont les médecins en 
milieu urbain qui sont les plus exposés aux risques de violence. 
  

Cependant, malgré les appels du CNOM, le taux de plaintes déposées en réponse 
aux violences dont les médecins sont victimes reste trŝǎ ŦŀƛōƭŜΦ {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴǘǎ 
ǊŜŎŜƴǎŞǎ Ŝƴ нлмоΣ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ό-т Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ нлмлύ ŀ ŞǘŞ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ǇƭŀƛƴǘŜ 
Ŝǘ мп҈ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜΦ /Ŝ Ǉƻƛƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΦ 
  

La signature du protocole national de sécurité en avril 2011 entre le CNOM et les 
ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ŘŜ ƭŀ WǳǎǘƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƭƛƴŞe dans 71 départements. 
Des mesures concrètes pour assurer la sécurité des médecins ont été déployées dans 48 
ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Υ 
 Mise Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ Ł ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ 

uniquement destinée aux médecins, 

http://www.conseil-national.medecin.fr/article/l-observatoire-pour-la-securite-des-medecins-924


        

37 
 

 5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ƻǊŘƛƴŀƭ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŞŘƛŞǎΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 
services de police et de gendarmerie. 

  
Le CNOM a par ailleurs mis en place de nombreux dispositifs de prévention des violences 
faites aux médecins dont : 
  
 La conception et la mise à disposition des différents acteurs de plusieurs supports 

pédagogiques vidéo destinés à la coanimation de réunions dédiées à la prévention et à 
ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŀƎǊŜǎǎƛƻƴǎ (en partenariat avec le ministère 
ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊύ. Environ 100 formateurs vont agir dans les départements pour sensibiliser 
les médecins aux bonnes pratiques pour faire face aux situations sensibles et les aider à 
les désamorcer. 

 [ΩŜƴǾƻƛ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴǘǎ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩǳƴ pack 
pédagogique sécurité regroupant sur un seul support numérique tous les outils 
pédagogiques déployés depuis 2011. 

 La mise à la  dƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ŀŦŦƛŎƘŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ ŀǳȄ ǎŀƭƭŜǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ. Ces 
affiches reprennent les principales sources de difficultés dans la relation entre le 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜǎǎƻǊǘŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜΦ 

 Enfin, le CNOM apporte son soutien aux dispositifs de géo sécurisation des médecins 
mis en place dans les départements du Val-de-Marne, de la Seine-Saint-Denis et des 
Bouches-du-Rhône. 

 

 
 

http://www.conseil-national.medecin.fr/sites/default/files/cnom-affiche_confiance_format_a3.pdf
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Protocole Santé-Sécurité du 12 août 2005 

 








































